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Commission Régionale de l’Arbitrage 

SAISON 2020/2021 

 
PROCÈS‐VERBAL N°5 

 
 

Réunion du : Samedi 12 juin 2021. 
 
Président : Daniel GALLETTI 
 

Présents : Larbi BENCHEIKH - Samir CHENINNE - Bertin CYPRIEN - Hugues DEFREL - Jean Paul 
DELAVEAU - Bernard DELORME - Fernando FERREIRA - Yves LE BIVIC - Alain LISSORGUE-  Brice 
PARINET LE TELLIER (78) - Serge BATTOU (91) - Pierre HAIRABEDIAN (92) - Jean Claude 
GUILLEMET (95) 
 
Assistent :  Nadine CYGAN (Présidente de l'Association Représentative) - Simon VEISSIERE 
(Représentant des Arbitres au Comité Directeur) - Daniel CHABOT (C.T.R.A) - Eric POULAT (C.T.R.A)  
 
Excusés : Jacky CERVEAU (Représentant de la C.F.A) Ahmed BOUAJAJ (Secrétaire Général) - 
Jacques ELLIBINIAN - Djamel HAIMOUDI - Christian POTARD - Nicolas DENNIELOU (75) - José DIAS 
(94). 
 
 

En ouverture de la réunion, Daniel GALLETTI souhaite la bienvenue aux membres présents et 
excuse les absents. Le Président est heureux de pouvoir faire une réunion en présentiel tout en 
tenant compte des gestes barrières. Il présente également le Président de la CDA du District 
Parisien, Nicolas DENNIELOU et lui adresse ses vœux de pleine réussite dans sa mission.  

 

1. Informations. 
La C.F.A, lors de ses réunions des 17 et 25 mai dernier, a dévoilé les classements des catégories 
d'arbitres pour lesquels les compétitions ont pu aller à leur terme. La Commission félicite Romain 
LISSORGUE et Pierre LEGAT pour leur promotions respectivement en Fédéral 1 et Fédéral 2.  
 
L'Assemblée Générale de la FFF du 4 juin dernier a voté des modifications relatives aux dossiers 
médicaux des arbitres.  
Les arbitres des Ligues et des Districts de moins de 18 ans sont soumis au même régime 
d’examen médical que les joueurs mineurs, tel que défini à l’article 70.2 des Règlements 
Généraux de la FFF.  
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Les arbitres des Ligues et des Districts de 18 à 34 ans sont soumis au même régime 
d’examen médical que les joueurs majeurs, tel que défini à l’article 70.1 des Règlements 
Généraux de la FFF.  
Les arbitres des Ligues et des Districts à partir de 35 ans sont soumis sont soumis à un 
examen médical annuel qui peut être effectué par le médecin traitant.  
 
Les modalités des examens prévus ci-avant sont définies par la Commission Fédérale Médicale 
pour l'ensemble des arbitres. Lorsqu’il est nécessaire, le Dossier Médical Arbitre, dûment rempli 
par un médecin, doit être adressé, indépendamment de la demande de licence, sous pli confidentiel, 
selon les cas, à la Commission Fédérale Médicale, à la Commission Régionale Médicale ou à la 
Commission Médicale de District.  

 
 

2. Orientations pour la saison 2021-2022 (Eric POULAT). 
 

Eric POULAT nous fait part des aménagements envisageables dans le fonctionnement de 
l'arbitrage régional et plus particulièrement sur : 

 Le format des stages 
 Le test théorique 
 Le classement des arbitres 
 La refonte des catégories 
 Les observations au rang 

Format des stages 
Le stage de début de saison regroupera l'ensemble des prérequis nécessaires aux arbitres pour 
démarrer leur activité, à savoir, le test physique, le test théorique, la politique technique régionale, 
les éventuelles modifications des lois du jeu, les recommandations de la C.R.A. 

 
Test théorique 

Le test théorique serait calqué sur la structure proposée aux examens fédéraux. Les trois épreuves 
(Questionnaire, Analyse vidéo et Rapport disciplinaire) seraient proposées aux arbitres. Une note 
minimale, fixée par la C.R.A, sera exigée.  
Pour aborder le début des championnats régionaux, les arbitres ne pourront pas officier dans 
leur catégorie tant que le test physique ET le test théorique ne seront pas validés.  
Une fois les prérequis physiques et théoriques validés en début de saison, les arbitres seront 
maîtres de leur destin avec les prestations terrain qui conditionneront leur avenir.  
 

Le classement des arbitres 
Afin de privilégier les prestations effectuées durant les rencontres, le classement devra reposer 
uniquement sur les évaluations des observateurs. La note obtenue au test théorique ne rentrera 
plus en ligne de compte, ni les gratifications en lien avec la bonne conduite et la participation aux 
stages. 
 

Refonte des catégories 
 
La hiérarchisation de l'arbitrage par catégorie est un axe prioritaire pour la C.R.A afin de donner des 
chances similaires à chacun des arbitres quel que soit l'âge de ces derniers. Elle permet également 
de crédibiliser la présence de ceux-ci à chaque niveau de compétition et d'offrir une qualité arbitrale 
en adéquation avec les attentes des compétiteurs. La cohabitation sur un même niveau de 
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compétition des jeunes éléments en devenir et des arbitres anciens plus expérimentés relève de la 
Commission.  
Afin d'évoluer avec le même pourcentage de chances de progression dans la pyramide arbitrale, 
un AGE PIVOT à 30 ans permettrait de créer deux filières différentes  

 La filière "promotionnelle" pour les arbitres âgés de moins de 30 ans 
 La filière "non promotionnelle" pour les autres.  

 
Observations au rang 

 
L'uniformité est nécessaire dans toutes les catégories seniors afin de ne pas créer de disparité sur 
une même population au regard des mêmes exigences. Afin d'atténuer les écarts de conduite dans 
la mission d'évaluation de la prestation arbitrale, le classement au rang serait mis en place pour 
les catégories Régional 2 et Régional 3 qui représentent la population arbitrale la plus importante. 
 

3. Planning des actions de la C.R.A 2021-2022 (Eric POULAT). 
 
Eric POULAT présente à l'assemblée le planning prévisionnel des actions envisagées par la 
Commission pour la saison 2021-2022.  
 

4. Stagiaires pour la saison 2021-2022 (Eric POULAT). 
 
Compte tenu des effectifs d'arbitres non finalisés à ce jour, la Commission souhaite intégrer pour la 
saison 2021-2022 de nouveaux arbitres stagiaires. Les C.D.A. pourront présenter des candidats 
pour la saison 2021-2022 sur le format suivant.  
Pour les catégories seniors, 2 candidats au plus par District  
Pour les jeunes arbitres, 1 candidat au plus par District.  
Pour les Féminines, 1 candidate par District 
Pour le Futsal, 1 candidat par District 
Pour les arbitres assistants, pas de candidat.  
Les candidatures devront être adressées à la C.R.A avant le 1er octobre.  

 
 
Aucune autre question étant abordée, et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion a pris fin à 11h30. 
 
 
Le Président de séance      Le Secrétaire de séance 
 

D GALLETTI        Y. LE BIVIC 


